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Le vent serait-il en train de
tourner ? Peu réputée
pour sa férocité envers les

industriels, la Commission eu-
ropéenne a dévoilé le 25 avril
un plan d’ensemble pour ban-
nir des familles de substance-
s que l’on retrouve dans une
multitude d’objets de consom-
mation courante, qu’il s’agisse
des emballages alimentaires,
des jouets, de l’ameublement
ou de l’équipement de la voi-
ture. C’est une révolution co-
pernicienne qui s’annonce.
Jusqu’à présent, les produits
dangereux sont écartés au
compte-gouttes, une fois la
preuve apportée du péril qu’ils
présentent pour la santé hu-
maine et/ou pour l’environne-
ment. Ce changement de cap
est l’un des enjeux majeurs de
la réforme du règlement euro-
péen Reach (Enregistrement,
évaluation, autorisation et res-
triction des substances chimi-
ques en français). Il a été mis en
œuvre en 2007 pour endiguer
la marée des produits nocifs
mais il est débordé par leur
abondance.

Parmi les catégories visées
par le plan de la Commission,
on trouve les bisphénols, très
utilisés dans la fabrication de
plastiques et d’emballages ali-
mentaires. Considérés comme
perturbateurs endocriniens
– ils interfèrent avec les hor-
mones – ils ont défrayé la chro-
nique à la faveur de la polémi-
que, puis de l’interdiction, en
2015, du bisphénol A dans les
contenants alimentaires.

Au stade des promesses
Aussi sur la sellette, le groupe
des PVC (polychlorures de vi-
nyle), des plastiques peu recy-
clables qui sont intégrés dans
une vaste gamme d’articles. Ils

contiennent des additifs pol-
luants comme les PFAS, des
composés perfluorés qui s’ac-
cumulent dans l’organisme et
dans l’environnement.

Les retardateurs de flammes
devraient également faire l’ob-
jet de mesures restrictives.
Comme leur nom l’indique, ce
sont des agents ignifuges qui
entrent dans la fabrication des
matelas comme des vête-
ments et des sièges de voiture.
Par ailleurs, l’Europe veut pros-
crire les molécules de synthèse
classées cancérogènes, muta-
gènes – elles provoquent des
mutations génétiques – ou
toxiques pour la reproduction
dans les objets au contact des

enfants, notamment les cou-
ches. On parle là de milliers de
produits différents. Les prohi-
ber par wagons entiers, même
de façon progressive, serait
sans précédent. Ces dernières
décennies, les autorités ont
considéré avec une prudence
rétive le sujet « santé et envi-
ronnement ». Elles se sont sur-
tout attachées à ne pas entra-
ver l’innovation pour rester
dans la course face à d’autres
pays moins regardants sur les
dégâts collatéraux de la chi-
mie. Cette vision est mainte-
nant battue en brèche par l’ap-
proche dénommée « One
health » en anglais, « Une seule
santé » en français. Elle prend

en compte les dangers qui me-
nacent l’ensemble du vivant,
humanité comprise.

Il y a toutefois loin de la
coupe aux lèvres. Les inten-
tions européennes les plus am-
bitieuses se fracassent réguliè-
rement sur le mur des réalités.
On peut compter sur l’indus-
trie pour mener une guerre de
tranchées contre ce projet de
réglementation et prendre à
partie les gouvernements des
27 États membres quant à ses
conséquences sur l’emploi et
le pouvoir d’achat. Parmi ceux-
ci, on en trouvera pour prendre
la défense de leurs « cham-
pions » nationaux de la chimie.
C’est dans ce contexte que la

présidence française de
l’Union européenne prend
l’initiative d’une conférence in-
formelle des 27 qui se tient au-
jourd’hui et demain, à Paris. In-
titulée « Produits chimiques :
mieux protéger la santé et l’en-
vironnement », elle ne fait pas
mystère de son ordre du jour.
Elle sera présidée par Béran-
gère Abba, la secrétaire d’État à
la Transition écologique. Les
tractations qui entourent le
projet de la Commission de
Bruxelles seront nécessaire-
ment évoquées. Deux sous-su-
jets sont sur la table : la ca-
dence qui reste à inventer pour
éliminer progressivement cer-
taines molécules approuvées
par le passé, et les règles qui
s’appliqueront aux nouveaux
produits. 

Vers une instance experte
La conférence va aussi se pen-
cher sur la préparation d’une
position commune de l’Europe
sur la création d’un organisme
onusien qui serait aux produits
chimiques ce que le Giec est au
climat : une instance experte,
chargée d’établir l’état de la
science sur le sujet et d’éclairer
la communauté internatio-
nale sur la marche à suivre. Sa
création a été évoquée en fé-
vrier-mars dans les débats de
l’assemblée des Nations unies
pour l’environnement, réunie
à Nairobi, au Kenya.

L’Europe prévoit aussi un
programme de 400 millions
d’euros pour fédérer les labora-
toires de recherche du conti-
nent autour de la production
de connaissances sur la dange-
rosité des molécules de syn-
thèse. Des pans entiers de la
toxicologie restent lacunaires,
par exemple les « effets cock-
tail » de nombre de substances
dont les effets délétères appa-
raissent quand elles se conju-
guent.

L’Europe va-t-elle enfin interdire
les produits chimiques nocifs ?  
Aujourd’hui et demain, la France organise à Paris une réunion des ministres de l’UE sur le thème des produits
chimiques. La Commission européenne souhaite interdire des familles entières de substances nocives
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Les installations de Dow, le géant de la chimie, sur les bords de l’Elbe au nord de l’Allema-
gne. AXEL HEIMKEN/AFP 

Pannier-Runacher
renonce, Bouhafs
se retire

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Selon BFMTV, Emmanuel Macron
aurait demandé à Agnès Pan-
nier-Runacher, ministre déléguée
en charge de l’Industrie, de ne
pas se présenter aux élections
législatives, comme elle en avait
l’intention, pour « se préserver »
pour la suite. Le président aurait
précisé qu’il « aura besoin d’elle
au niveau national ». 

Du côté de la 14e circonscription
du Rhône, le candidat de la Nu-
pes, le journaliste militant Taha
Bouhafs, a annoncé hier qu’il se
mettait en retrait. Son investiture
avait suscité de nombreuses oppo-
sitions, jusqu’à celle, lundi, du
leader communiste Fabien Rous-
sel. « Depuis plusieurs semaines,
j’encaisse une tempête d’attaques
sans précédent [...] J’ai essayé
mais je n’y arrive plus », a-t-il
indiqué.

Dupond-Moretti sous
la menace d’un procès

JUSTICE Le ministère public de la
Cour de justice de la République
(CJR) a annoncé hier avoir requis
le renvoi devant la Cour de l’an-
cien avocat et actuel garde des
Sceaux Éric Dupond-Moretti, mis
en examen pour prise illégale
d’intérêts. Il est soupçonné d’avoir

profité de sa fonction pour régler
des comptes avec des magistrats
avec lesquels il avait eu maille à
partir quand il était avocat dans
deux dossiers. La décision finale
sur un éventuel renvoi du ministre
devant la formation de jugement
de la CJR appartient désormais à
la commission d’instruction de la
CJR.

Glyphosate : le report
d’une étude clé
inquiète

ENVIRONNEMENT Bruxelles a
fait part hier de son inquiétude au
sujet du report, à juillet 2023,
d’une étude cruciale sur les effets
du glyphosate pour la santé, qui
doit servir de base à sa décision
de prolonger ou non au-delà de
décembre l’autorisation dans l’UE
de cet herbicide controversé. L’Au-
torité européenne de sécurité des

aliments (EFSA) et l’Agence euro-
péenne des produits chimiques
(ECHA) ont annoncé ce report, en
raison du « nombre sans précé-
dent d’observations » reçues par
les deux régulateurs. 

Poutine pourrait
imposer la loi martiale
en Russie

GUERRE EN UKRAINE « Nous
estimons que le président Poutine
se prépare à un conflit prolongé
en Ukraine », pour lequel il va
« probablement imposer la loi
martiale » en Russie pour soutenir
l’effort de guerre, a indiqué hier
Avril Haines, la cheffe du rensei-
gnement américain, lors d’une
audition au Congrès. L’armée russe
veut poursuivre son avancée au-
delà du Donbass, pour créer un
« pont terrestre » dans le sud de
l’Ukraine, jusqu’au grand port

d’Odessa et à la frontière mol-
dave, a-t-elle expliqué.

Le prince Charles a lu
son premier discours
du trône

ROYAUME-UNI Assis à la gauche
de la couronne dont il est l’héri-
tier, le prince Charles est apparu
solennel et appliqué, hier, pour
son premier discours du trône, un
tournant justifié par les problèmes
de mobilité dont souffre sa mère,
la reine Elizabeth II. Son absence
marque une nouvelle étape sym-
bolique dans le transfert progressif
des tâches de la souveraine au
prince Charles, qui la représente
déjà à l’étranger depuis plusieurs
années. C’est la première fois en
près de soixante ans et la troi-
sième fois en soixante-dix ans de
règne que la reine Elizabeth II
manque cet événement annuel.
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